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LES CONTRÔLES 
ET LES RECOURS 
DANS LES MARCHÉS 
PUBLICS

 

Les contrôles peuvent être d’ordre administratif, financier et/ou juridictionnel.
Ils peuvent s’exercer 

 

a priori

 

 (avant la notification du marché), ou 

 

a posteriori

 

(après la notification). Certains concernent les actes administratifs, d’autres
visent les personnes.

Par ailleurs, des litiges entre l’Administration et les entreprises peuvent naître à
l’occasion, soit de la passation des marchés, soit de l’exécution des marchés
publics. Pour contester les décisions prises par l’Administration, les entreprises
disposent de nombreux recours. Certains sont non contentieux (recours gra-
cieux, recours hiérarchique, recours amiable devant le Comité consultatif
[national ou interrégional] de règlement amiable des litiges [CCRA]) ; d’autres
sont des recours contentieux, devant le juge administratif et parfois devant le
juge pénal. 

Nous verrons tout d’abord le contrôle des marchés publics, puis les recours des
entreprises en cas d’éviction, c’est-à-dire au moment de la procédure de passa-
tion des marchés. Enfin nous étudierons les recours contentieux ou amiables des
entreprises pendant l’exécution du marché.

 

1. Le contrôle 

 

a posteriori

 

 des marchés publics

 

Parmi les contrôles 

 

a posteriori

 

 on distingue : 

– le contrôle de légalité exercé par le préfet ; 

– le contrôle des dépenses par le comptable public ; 

– le contrôle de la Cour et des chambres régionales des comptes ; 

– le contrôle de la Cour de discipline budgétaire et financière ; 

– le contrôle de la mission interministérielle d’enquête sur les marchés.

Les trois premiers sont des contrôles visant les actes administratifs. Les deux
derniers visent les personnes qui peuvent de surcroît tomber sous le coup des
juridictions pénales.


